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Annexe D. Questionnaire sur les pratiques 

prometteuses  

Questionnaire destiné à recueillir les actions (politiques) complémentaires contribuant à la mise en 

œuvre de cadres juridiques ou de réformes juridiques en faveur de l’autonomisation économique des 

femmes. 

Exemples de soumissions possibles : plaidoyer en faveur d’une réforme juridique, facilitation de l’accès à 

la justice, renforcement des capacités/sensibilisation aux droits des femmes, mesures en faveur de la mise 

en œuvre de la loi telles que l’inspection du travail, soutien aux femmes professionnelles de la 

magistrature. 

Merci de bien vouloir remplir ce questionnaire. Vos réponses seront précieuses pour nous aider à identifier 

les sujets à inclure dans notre étude. Veuillez noter que vous pouvez sauter des questions et ne remplir 

que les parties qui vous semblent les plus pertinentes. Nous vous remercions de bien vouloir nous 

renvoyer le questionnaire même si vous n’avez pas répondu à toutes les questions. 

Informations sur le répondant  

1. Merci d’indiquer vos coordonnées : 

o Prénom : 

o Nom de famille : 

o Organisation : 

o Pays :  

o Téléphone : 

o E-mail : 

Informations concernant l’action 

Description de l’action 

2. Merci de décrire l’action que vous proposez d’inclure dans la publication de l’OCDE. Expliquez en 

détail le fonctionnement de l’action. Veuillez mentionner les cadres juridiques auxquels elle se 

réfère, y compris le titre, l’année et les articles le cas échéant. 

3. Précisez le pays et les lieux exacts dans lesquels l’action a été menée. 

4. Indiquez les facteurs clés de succès de l’action. 

5. Quand cette action a-t-elle été adoptée ? L’action est-elle terminée ou est-elle toujours en cours ? 
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Mise en œuvre de l’action 

6. Pourquoi cette action a-t-elle été mise en place ? L’action répond-elle à un besoin spécifique de la 

société ?  

7. Quelles sont les difficultés qui ont dû être surmontées pour que l’action soit un succès ? 

8. Veuillez indiquer les autres institutions, partenaires, agences de mise en œuvre et donateurs 

impliqués dans l’action et la nature de leur participation. 

Impact de l’action 

9. Quels ont été les résultats et l’impact de l’action sur les femmes et leurs communautés ? Si 

possible, veuillez également fournir des données quantitatives. 

10. Indiquez les conditions nécessaires à une reproduction réussie de l’action. 

11. Le cas échéant, veuillez préciser si cette action pourrait conduire à une réforme juridique ?  Si oui, 

comment et dans quelles conditions ? 

12. Merci de fournir les liens vers les ressources d’information se rapportant à votre action.  

13. Merci de joindre toute ressource d’information disponible (articles, photos, etc.). 

Notes

1 Pour plus d’informations, consulter  https://www.oecd.org/mena. 

2 Voir https://lawgovpol.com. 

3 Définition tirée de https://www.fondation-droitcontinental.org/en/2015/03/12/civil-law. 
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